
PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Périmètre du PACom
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La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL
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